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Blagnac, le 22 octobre 2018 

 
 

 Airbus SAS 

Agrandissement du parking 
deux roues au B58. 
Livraison 12 nov. 

Aménagement du parking 
moto au P22 : +170 places. 

Marquage au B75 des zones 
vélos et motos. 

 

Mise en conformité des 
parkings motos et vélos. 
 

Augmentation de la 
capacité 2 roues sur les 
parkings : 
P01, P02, P22, P29. 

Développement de bandes 
cyclables. 

Croissance de +7% des vélos 
sur les sites Airbus. 

Parkings vélos GASCOGNE,  
P28  et P22 sont sous 
utilisés. 

Plus de 2000 places de 
vélos disponibles sur Airbus 
SAS. 

Des améliorations à l’étude : 
 Mettre à disposition une flotte de vélos à l’externe d’Airbus. 
 Lancer une application CAMPUS, géolocalisation des parkings, douches, etc. 
 Aménager de nombreuses pistes cyclables. 
 Imaginer le projet « d’autoroute du vélo »,  environ 140 km de piste d’ici 2020. 
 Prendre en compte les besoins liés aux utilisateurs des deux roues (douches, rack à vélo…). 

  
 - Pas de mise à disposition d’une flotte vélos interne. 

- Pas de remboursement des IKV (attente nouveau décret : les élus 
CFE-CGC ne baissent pas les rayons ). 

- Interdiction d’utilisation de moyens de mobilité urbaine  (Gyropode, 
hoverboard, trottinette…) dans les sites Airbus. 

 
Limiter et améliorer le trafic des voitures : 
- Mise en place de l’application KAROS, spécialisée dans l'organisation du 

covoiturage domicile travail courte distance  A utiliser sans 
modération ! 

- Développement du télétravail  La CFE-CGC promeut son déploiement. 
- Aménagement des sorties de site ainsi que les infrastructures avec 

Toulouse Métropole  Participation de la  CFE-CGC au groupe de travail. 
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